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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La présente proposition de loi a pour objectif de permettre aux époux 
divorcés de solliciter une révision du montant de la prestation 
compensatoire lors du départ à la retraite. En effet, la prestation 
compensatoire a pour vocation de conserver le statut social acquis pendant 
le mariage, et de corriger un déséquilibre financier consécutif à un divorce. 
Elle vise à compenser la disparité des niveaux de vie entraînée par le 
divorce, et demandée par l’époux pour lequel le divorce peut avoir des 
conséquences financières importantes. Son montant est calculé en fonction 
des besoins de celui qui la demande et de la fortune de celui qui la paye. 

Pourtant si de nombreux éléments sont pris en compte dans la 
détermination des besoins et des ressources (âge, état de santé des époux, 
durée du mariage, qualification et situations professionnelles, patrimoine 
estimé…), le code civil ne permet pas aux époux de solliciter une révision 
de son montant au moment du départ à la retraite de l’époux débiteur, alors 
même que ce changement induit de fait une diminution des ressources du 
débiteur, qui se voit dans l’obligation de continuer à effectuer le versement 
d’une prestation dans 84 % des cas sous forme de rente mensuelle alors 
même que ses conditions de vie évoluent avec ses revenus. 

L’article unique de la présente proposition de loi qui vous est soumise, 
propose d’autoriser la révision du montant de la prestation compensatoire, 
sous contrôle du juge lors du départ à la retraite de l’époux débiteur, 
calculée au regard de ses nouveaux revenus. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique  

L’article 271 du code civil est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les époux ont la faculté de demander au juge de réviser le montant 
de la prestation compensatoire au moment du départ à la retraite de l’époux 
débiteur si celle-ci implique une diminution conséquente de ses revenus ». 

 






